
No de ¡ésolut¡on
ou annobl¡on

Ouverture de
la séance

Rés. #19-305
Procès-verbaI
de [a séance
ordinaire du 7
octobre 2019

Province de Québec
Municipa [té de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDTNATRE DU coNSEtL DE LA MUNlctpALtrÉ Dt
SA|NT-FERRÉoL-LES-NEIGEs, TENUE DANS LA sALLE oes óÉueÉRAioñ;,' Lilrorll
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 4 NOVEMBRE 2OLg,À 2OHOO, SOUS rN PÃESIOETCr
DE MADAME PARISE CORMIER" MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouln, Métani.e Royer-Couture et parlse Cormier et
messleurs Denls Roy et Réjean Morency.

lnvlté : Monsleur Françols Drouin, dlrecteur général..

Absents avec motlvation : Monsleur Mage[ta Trembl.ay et madame Suzanne Demers.

secréta ire d'assembtée : M onsleu r Ma rtin Lelth, secréta ire-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régutlèrement constituée par ta présidente.

lI est proposé par madame Mél.anie Royer-couture et unanimement résotu ;

Que les conseltlers munlcipaux acceptent [e procès-verbal du 7 octobre 2019, tel que
rédigé.

It est proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résolu ;

Que tes conseitters municipaux acceptent [e procès-verbal du 28 octobre 201-9, tet que
rédigé.

La période de questions débute à 20h02 et se termine à 20h07

l[ est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanlmement résotu ;

Que les conseltters autorisent [e paiement des dépenses du mois d'octobre 2019, au
montant de L08 384,10 $, teltes que présentées au conseil. Le secrétaire-trésorier
certlfie que des crédits sont di.sponibtes pour procéder au paiement desdits comptes.

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseltlers municipaux autorisent te paiement des dépenses du mois
d'octobre 2019 du règlement #L8-730 (Travaux d'aménagement au parc du Faubourg
Otympique), au montant total de L 567,26 $, tetles què présentées au conseiL. Lã
secrétalre-trésorier certlfie que des crédits sont disponibl.es pour procéder au
palement dudit compte.

llest proposé par madame Loulse Thouin et unanlmement résolu ;

Que [es conseitlers municlpaux autorlsent te palement des dépenses du mois
d'octobre 20L9 du règlement #L8-732 (Travaux de construction d'un bâtiment au lac
du Faubourg), au montant totaI de 367L3,79 $, tetles que présentées au conseit. Le
secrétaire-trésorler certlfle que des crédits sont disponibtes pour procéder au
palement dudit compte.

Rés. #19-306
Procès-verbat
de [a séance
extraordinalre
du 28 octobre
20L9

Période de
questions

Rés. #L9-307
Comptes du
mois

Rés. #L9-308
Compte du
mois -
Règtement
#1"8-730 (Parc
du Faubourg
Otympique)

Rés. #L9-309
Compte du
mols -
Règlement
#t8-732
(Bâtiment lac
du Faubourg)
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No de résolutlon
ou annoÞtion

Rés. #L9-3L0
Compte du
mois -
Règ[ement
#19-749 (Rue

du Faubourg)

Rés. #19-3L1-
Compte du
mois -
Règtement
#L9-750
(Rang Ste-
Marie)

Dépôt états
comparatifs

Rés. #1-9-312
Mandat
ingénieur - 33,

rue de t'Egtise

Rés. #L9-3L3
Mandat- P[an
de
nive[[ement
des rembtals
pour butte
écran entrée
de vilte

Rés. #L9-314
Mandat
grange - Datte
de béton

Rés. #L9-315
Aide
financlère -
Championnats
du monde
20L9

llest proposé par madame Métanle Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que les conselllers municipaux autorisent [e palement des dépenses du mois
d'octobre 2019 du règlement #L9-749 (Travaux de remptacement d'aqueduc, d'égout
et de réfectlon de voirie de [a rue du Faubourg), au montant totaI de 2 528,30 $, tettes
que présentées au consei[. Le secrétalre-trésorler certifie que des crédits sont
disponibtes pour procéder au palement dudit compte.

ltest proposé par monsleur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conselllers municlpaux autorisent [e paiement des dépenses du mois
d'octobre 20L9 du règtement #19-750 (Travaux de réfection de volrle d'une partie du
rang Sainte-Marle), au montant total de 26144,89 $, telles que présentées au conse[[.
Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont dlsponibtes pour procéder au
paiement dudit compte.

Conformément à l'article 176.4 du Code municipat, [e secrétaire-trésorier, monsleur
Martin Leith, dépose deux (2) états comparatifs des revenus et dépenses, en date du
30 septembre 201-9.

l[ est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que les conseitlers municlpaux accordent [e mandat pour l'anatyse structurale du
projet de réaménagement de ['hôte[ de v[[te, au 33, rue de l'Egtise, à [a flrme WSP
Canada lnc. pour un montant de 7 000 $ ptus taxes.

Rés. #L9-3L6
Aide
financière -
Sapln d'Or

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu ;

Que les conseilters municipaux accordent [e mandat d'un plan pour un écran visuel de
végétaux sur [e terrain juxtaposé au gotf sur [e boutevard les Neiges (ptan de
nivettement avec niveaux pour ta réallsatlon d'une butte) à [a flrme Duo Design pour
un montant de 1 500 $ plus taxes.

l[est proposé par madame Louise Thouln et unanlmement résolu ;

Que les conseitlers municipaux accordent [e mandat de [a dalte de béton de [a grange
à [a firme BMQ pour un montant de ]-7 36I,23 $ taxes incluses plus les frais pour [a

protection hlvernate.

ll est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux autorisent l'attribution d'une aide financière de
10 000 $ pour les Championnats du monde UCI de véto de montagne qui ont eu [eu
au Mont-Sainte-Anne en septembre 20L9.

l[ est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que [a Munlcipatité fasse paraître L/3 de page de pubticité dans [e guide de
motoneige du Sapin d'Or au montant de L50 $ (taxes en sus) dans l'édition 20L9-2020.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;Rés. #L9-3L7
Aide
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No de résolutlon
ou ¿nnobtion

financière -
MSA du 3L
décembre
20L9

Rés. #L9-318
Aide
financière -
Formatlon des
pomplers

Rés. #L9-319
Gala
Reconnais-
sance de [a
Côte-de-
Beaupré

Rés. #1-9-320
l-5e
annlversalre
du journal
l'Autre Voix

Que les conseillers munlcipaux autorisent l'attribution d'une aide financi.ère de
L985,92 $ (taxes incluses) dans [e cadre de t'activité de fin d'année qui aura ti.eu te 3].
décembre 201-9 au Mont-Salnte-Anne.

Attendu que [e Règlement sur les conditions pour exercer au sein d'un service de
sécurité incendie municipal prévoit les exlgences de formation pour les pompiers des
services de sécurité incendie afin d'assurer une qualification professionnelte mini.mate;

Attendu que ce règtement s'inscrit dans une volonté de garantir aux municipati.tés La

formation d'équipes de pompiers possédant les compétences et les habil.etés
nécessalres pour lntervenir efficacement en situation d'urgence;

Attendu qu'en décembre 201,4, le gouvernement du Québec a établi [e Programme
d'alde financlère pour [a formation des pompiers votontalres ou à temps partiel.;

Attendu que ce programme a pour objectif princlpal d'apporter aux organisations
municlpales une aide financlère leur permettant de disposer d'un nombre suffisant de
pompiers quatifiés pour agir efflcacement et de manière sécuritaire en sltuation
d'urgence;

Attendu que ce programme vise également à favoriser l'acquisition des compétences
et des habitetés de base requises par les pompiers volontaires ou à temps partiel qui
exercent au sein des services de sécurité lncendle municipaux;

Attendu que [a Municlpa[té de Saint-Ferréol-[es-Neiges désire bénéfici.er de ['aide
financlère offerte par ce programme;

Attendu que [a Municipalité de Saint-Ferréot-[es-Neiges prévolt [a formation de deux
pomplers pour [e programme Pompier I au cours de [a prochaine année pour
répondre efficacement et de manière sécuritaire à des situations d'urgence sur son
territolre;

Attendu que [a Municipatlté doit transmettre sa demande au ministère de [a Sécurlté
publique par l'lntermédiaire de [a MRC de La Côte-de-Beaupré en conformité avec
l'articte 6 du Programme.

En conséouence :

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux autorlsent [a Municipatité à présenter une demande
d'aide financière pour [a formatlon de ses pomplers dans [e cadre du Programme
d'aide financière pour [a formatlon des pompiers votontaires ou à temps partiel au
ministère de [a Sécurité pubtique et de transmettre cette demande à ta MRC de La

Côte-de-Beaupré.

lI est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que [a Municipalité achète un (L) billet pour [a ]-9e édition du Gata Reconnaissance de
[a Côte-de-Beaupré qui aura lieu [e 7 novembre 20L9 au Centre des congrès Mont-
Salnte-Anne. Le coût du bittet est de 100 $ (taxes incluses) par personne et [a
Municlpatité sera représentée par monsieur Denis Roy.

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que [a Munlcipalité fasse paraître L/2 de page de pubticité dans [e journal l'Autre Voix
pour l'édition spéclate l-5e anniversaire au montant de 550 $ (taxes en sus).
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Rés. #L9-321
Ptan des
mesures
d'urgence

Rês. #L9-322
Organlsation
municlpate de
[a sécurlté
civlle

Attendu que les munlcipalltés locates ont, en vertu de [a Loi sur [a sécurité clvile
(RLRQ, c. S-2.3), [a responsabitité de [a sécurité civile sur leur territoire;

Attendu que [a munlcipatlté est exposée à dlvers atéas d'orlglne nature[[e et
anthropique pouvant être [a source de sinistres;

Attendu que [e consell muntclpaI de [a Municipatité de Salnt-Ferréot-tes-Neiges
reconnaît que [a municipalité peut être touchée par un slnistre en tout temps;

Attendu que [e consell municlpal voit l'importance de se préparer aux sinistres
susceptibles de survenir sur son territoire;

Attendu que cette préparation doit être maintenue opérationnelle et faire l'objet d'un
sulvi régulier auprès du conseil munlcipa[;

Attendu que les mesures mises en place par [a Municlpalité et consignées dans [e plan
de sécurité civite sont conformes aux dispositions du Règlement sur les procédures
d'alerte et de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la
sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre.

En conséquence :

lIest proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanlmement résolu ;

Que [e plan de sécurité civite de [a Municipatité préparé par monsieur François Drouin,
directeur généraf soit adopté;

Que monsleur François Drouin, directeur général soit nommé responsabte de [a mise
à jour et de [a révlsion du ptan de sécurité clvite;

Cette résotution abroge tout plan de sécurité clvile adopté antérieurement par [a

Municipalité ainsi que toute nomination antérieure concernant [a personne dési.gnée
pour effectuer [a mlse à jour ou [a révision de ce p[an.

Attendu que les municipalités locates ont, en vertu de [a Loi sur [a sécurité clvile, [a

responsabltité de [a sécurité civlle sur leur territoire;

Attendu que [a Municipatlté est exposée à divers aléas d'origlne nature[[e et
anthropique pouvant être [a source de sinlstres;

Attendu que [e conseil municipal de l'a Municipalité de Saint-Ferréot-les-Nelges
reconnaît que [a Municipatité peut être touchée par un slnlstre en tout temps.

En conséquence :

lI est proposé par monsleur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que les conseltters municlpaux créent une organlsatlon municipale de [a sécurité civile
afin de coordonner les ressources et les mesures déptoyées au moment et à [a suite
des sinistres et d'assurer [a concertation des intervenants;

Que les personnes suivantes solent désignées membres de l'organlsation municipate
de [a sécurité ci.vite et qu'e[[es occupent les fonctions décrites ci-dessous :
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No de résoh¡t¡on
ou annotalion

Responsabte substitut de [a mission Transport

Responsable de [a mission Transport
Responsabte substltut de [a mission Seruices techniques

Responsabte de [a misslon Seruices techniques

Responsable substitut de [a misslon Seruices aux personnes
sinistrées

Responsabte de [a mission Seruices aux personnes sinistrées

Responsable substltut de [a mlssion Secours aux personnes et
protection des biens

Responsabte de [a mlssion Secours aux personnes et protection
des biens

Responsable de [a mission Communication
Responsabte substitut de [a misslon Administration
Responsabte de [a mission Administration
Coordonnateur municipaIde [a sécurlté clvile substltut
Coordonnateur municipat de [a sécurité clvlte

FONCTION

Simon Théberqe

Frédérick St-
Hltaire

Bertrand Sylvain

Frédérick St-
Hilaire

Gabriette Leclerc
Martin Poullot

DanieI Lachance

Marc Raclne
Simon Demers
Manon Larouche
Martin Lelth
Martin Lelth
François Drouin

NOM

Rés. #1-9-323

Cession de ta
rue du Soteit-
Levant ([ot 6
290 979)

Rés. #19-324
Modificatlon à

la convention
co[[ective

Rés. #L9-325
Libération
d'une partle
de [a garantie

Cette résotution abroge toutes les nominations antérieures concernant l'organlsation
municipate de [a sécurlté civiLe de [a Municipatité.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résotu ;

Que les conseltters municipaux autorisent [a malresse, madame Parise Cormler, et [e
secrétaire-trésorier, monsleur Martin Leith, à signer tous les documents de l'acte
notarié concernant [a cession du cadastre 6290 979 sur [a rue du Sol.eit-Levant.

lI est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que [e directeur général soit autorlsé à signer une lettre d'entente avec [e Syndicat des
employés municlpaux de ta Côte-de-Beaupré qui prévoit [e remptacement de [a lettre
d'entente du 28 mars 2018 pour [a fonctlon de préposé à ta
patinoire/journalier/écocentre par une nouvelte lettre d'entente pour deux postes de
journalier dont ['horaire pour [a période de [a mi-novembre à [a mi-avril serait de soir
et de fin de semaine et que pendant [a période d'ouverture de l'écocentre les
journaliers sont assignés à tour de rôle à l'écocentre [e samedi avec reprise de congé
[e [undl.

Attendu que [e promoteur du développement Faubourg otympique (phase v) et Le

Moss des Neiges a déposé un montant de 36 500 $ en garantie pour [a finati.sation des
travaux de constructlon de ses rues, soit [a 2e couche de pavage et [a réparation des
accotements;

Attendu que les travaux ont été réallsés en partie;

Attendu que les ingénieurs ont émls un certiflcat d'acceptation provlsoire des travaux
avec une liste des travaux à comptéter;

Attendu que selon les ingénieurs, I'estimé des travaux à comptéter tourne autour de
12 000 $;

Attendu que [e promoteur a lndiqué son intention de comptéter les travaux en 2020;

Attendu que [e promoteur a été informé par [a Municipatité qu'e[[e prévoyait conserver
une retenue jusqu'à ce que les rues et les servitudes lui soient cédées.

51_6



ou

No de résolut¡on
ou annobt¡on

Explicatlon et
consuttation
sur une
dérogation
mineure -
2242, avenue
Royate

Décision de [a
dérogatlon
mineure au
2242, avenue
Roya[e

Exptication et
consuttation
sur une
dérogation
mineure - Lot
5 949 842,
montée des
Bois

Rés. #1-9-326
Dérogation
mineure - Lot
5 949 842,
montée des
Bois

En conséquence :

lI est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que [a Munlcipali.té rembourse une partle de [a somme qul lui a été déposée en
garantie et conserve un montant de L2 000 $ pour couvrir [e coût des travaux à
compléter et un montant de 3 000 $ jusqu'à ce que les rues et les servltudes lui aient
été transférées.

Le dlrecteur généra[, monsleur François Drouin, donne des explications sur [a
demande de dérogation mineure visant à permettre, au 2242, avenue Royate,
l'agrandlssement d'un bâtiment principal d'une superficle au sol de 44,5 mètres carrés
dont [e revêtement est fait de fibre de bois aggtoméré alors que [e règlement de
zonage #L5-674 prescrlt, à ta gritte de spécificatlon de [a zone H3-]-23, que ce type de
revêtement ne peut être autorisé pour les bâtiments dont [a superflcle au sol excède
l-8 mètres carrés.

12 personnes étaient présentes.
Une question : Les travaux ne sont-lls pas commencés?

La décislon est reportée à une séance ultérieure pour clarifier t'informatlon de [a
demande de dérogatlon mlneure visant à permettre, au 2242, avenue Royate,
['agrandlssement d'un bâtiment prlnclpaI d'une superficle au sol de 44,5 mètres carrés
dont [e revêtement est fait de fibre de bois aggloméré ators que [e règtement de
zonage #L5-674 prescrit, à ta gritte de spécification de [a zone H3-L23, que ce type de
revêtement ne peut être autorisé pour les bâtlments dont [a superficie au sol excède
L8 mètres carrés. Par contre, une condition particutière est exigée, c'est-à-dire, que
l'agrandlssement soit décaté d'au moins 30 cm vers l'intérieur du bâtlment principa[
existant afin d'amétiorer ['intégration du nouveau revêtement de ['agrandissement.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des exptications sur [a

demande de dérogation mineure visant à permettre, sur [e lot 5 949 842, montée des
Bois, [a construction d'une malson unifamitiale isotée située à une distance de L0
mètres de [a Limite des hautes eaux de [a rivière ators que [e règtement de zonage
prescrit, aux artictes 274, 272 et 268, que [e bâtiment prlncipal doit être situé à une
dlstance minimate de 20 mètres mesurée à partlr de [a limite des hautes eaux de [a

rivière.

1-2 personnes étalent présentes.
Aucun commentalre n'a été adressé au consei[ municipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre [a construction d'une
habltatlon unifamitiale isolée sur [e tot 5 949 842, montée des Bois, à une dlstance de
10 mètres de [a limite des hautes eaux de [a rlvière alors que [e règlement de zonage
prescrit, aux artictes 274, 272 et 268, que [e bâtiment principal dolt être situé à une
distance minimate de 20 mètres mesurée à partir de [a limite des hautes eaux de [a

rivière;

Attendu que [a demande imptique un effet d'entraînement important;

Attendu [a possibil.ité de construlre une habitation unifamiliale isotée conformément à

[a réglementation s'l[ y a acquisition d'une partie du lot voisin;

Attendu que [a construction d'une habitatlon unifaml[ate isolée implique
['aménagement d'une lnstatlation septique et d'un puits;

Attendu que lors de [a réunion du 22 octobre 2019, [e comité consuttatif d'urbanisme
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No de résolulion
ou annobtion

Rés. #L9-327
Faubourg
Otympique -
Prolongement
des Myrtilles

Avis de
motlon sur [e
règtement
relatif à [a
vidange des

a émis une recommandatlon défavorable à cette demande de dérogation mineure.

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les consellters municlpaux refusent [a demande de dérogation mineure vlsant à
permettre, sur [e tot 5 949 842, montée des Bois, [a construction d'une maison
unlfamitiate lsotée située à une distance de 1-0 mètres de [a limite des hautes eaux de
[a rlvière alors que [e règtement de zonage prescrit, aux artlctes 274,272 et 268, que [e
bâtlment principal doit être sltué à une distance minimale de 20 mètres mesurée à
partir de [a limite des hautes eaux de [a rivlère.

Attendu [a demande de modificatlon du règlement de lotissement afin que [a
superficle minima[e exigée pour les terrains intérieurs et les terrains d'angle situés
dans [a zone H3-]-31- et où sont autorlsées les habitations unifamillales jumetées soit
respectivement de 330 m2 et de 420 m2 ators que [e minimum exlgé est de 480 m2 et
de 600 m2, [a demande afin que [a profondeur minimate des lots situés dans [a zone
H3-1-31- et où sont autorisées les habitations unifamitiates jumelées solt de 29 m alors
que [e mlnimum exigé est de 30 m, et [a demande vlsant à permettre des intersections
de rue dont l'angte est inférleur à 75 degrés.

Attendu que [a superficie des lots projetés est conforme à ceux situés dans [a majorité
des zones où sont autorisées les habitations unlfamitiales jumetées;

Attendu que [a demande contribue à respecter l'orientation du schéma
d'aménagement et de développement de [a MRC quant à [a densité (13 togements à
['hectare);

Attendu que lors de [a réunion du 22 octobre 2019, [e comité consuttatif d'urbanisme
a recommandé au consei[ munlclpal d'accepter [a demande de modification du
règtement de lotissement afin que [a superflcie minimate exigée pour les terrains
lntérleurs et les terrains d'angle situés dans [a zone H3-]-3L et où sont autorisées les
habltations unifamltlales jumetées soit respectivement de 330 m2 et de 420 m2 ators
que [e minlmum exigé est de 480 m2 et de 600 m2, de refuser [a demande afin que [a
profondeur minimate des lots situés dans [a zone H3-]-31- et où sont autorisées les
habitations unifamltiales jumetées soit de 29 m ators que te minimum exigé est de 30
m, et de refuser [a demande visant à permettre des intersections de rues dont l'angte
est lnférieur à75 degrés.

En conséquence :

lI est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que les conseltlers munlcipaux acceptent de modlfier [e règlement de lotissement afin
que [a superficie mlnimale exigée pour les terrains intérleurs et les terrains d'angte
situés dans [a zone H3-13]- et où sont autorisées les habitations unifamil.ia[es jumelées
soit respectivement de 330 m2 et de 420 m2 alors que [e mlnimum exigé est de 480 m2
et de 600 m2, refusent [a demande afin que [a profondeur mlnimate des lots situés
dans [a zone H3-13]- et où sont autorisées les habltatlons unifami.li.ates jumetées soit
de 29 m alors que [e minimum exigé est de 30 m, et refusent [a demande vlsant à
permettre des intersections de rues dont ['angle est lnférieur à 75 degrés.

Monsieur Denis Roy, conseitler, donne avis de motlon qu'à une prochaine séance sera
soumls, pour adoption, [e règlement #19-766 relatif à [a vidange des systèmes de
traitement des eaux usées.
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No de résol¡¡t¡on
ou snnotcl¡on

systèmes de
traltement des
eaux usées

Avis de
motion - Taxe
spéciale 40
(Lac-d'Argent)

Avis de
motlon - Taxe
spéciale 40
(Lac des Trois-
Castors)

Période de
questlons

Fin de [a
séance

Le projet de règlement est déposé séance tenante

Monsieur Denis Roy, conseitter, donne avis de motion qu'à une prochaine séance sera

soumls, pour adoptlon, un règtement #L9-767 modlflant [e règlement #93-301
concernant [a modification d'un tarif de compensation pour les travaux d'entretien de
[a rue du Lac-d'Argent.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

Madame Loulse Thouin, conseitlère, donne avis de motion qu'à une prochalne séance
sera soumls, pour adoptlon, un règlement #L9-768 modifiant [e règlement #96-357
concernant [a modification d'un tarif de compensatlon pour les travaux d'entretien des
lacs et cours d'eau du Lac des Trois-Castors.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

La période de questions débute à 20h40 et se termine à 20h57

Levée de [a séance à 20 heures

Parlse Cormier, mairesse

Ma h rter
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